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SPÉCIAL PERMIS DE CONDUIRE

Que faire quand
un parent semble inapte?
Il est normal de s'inquiéter pour un parent. Pour se rassurer,
on peut commencer par faire une course de contrôle avec lui.

Une simple balade en voiture permettra de se faire un avis sur les aptitudes du conducteur.

Bien
des proches s'inquiètent quand leurs

parents âgés conduisent encore. Pour se

rassurer ou obliger un conducteur récalcitrant

à quitter le volant, plusieurs possibilités

s'offrent.

COURSE DE CONTRÔLE pour commencer de

façon «douce» à faire réfléchir le parent conducteur

sur ses aptitudes à conduire, voire lui faire
prendre conscience de son inaptitude, s'il n'a pas
encore eu d'accident ni de conduite visiblement
dangereuse, une possibilité informelle est d'effectuer

une course de contrôle avec lui. Cela permet
de se faire une idée de ses capacités et difficultés
éventuelles.

Si l'on constate un problème lié à la santé du

parent, par exemple de vision, un examen médical

pourrait être indiqué. En cas d'autres difficultés,
liées au trafic et code de la route, on peut l'y rendre
attentif et lui proposer de prendre un cours de

conduite ou une formation pour seniors.

INFORMATION AU MÉDECIN TRAITANT informer
le médecin traitant du conducteur de ses craintes

permet de le rendre attentif à certains aspects à

investiguer lors d'un contrôle médical routinier ou
obligatoire. Les spécialistes conseillent d'inclure les

proches dans l'évaluation. Le Dr Anex reçoit d'ailleurs

parfois des informations de proches inquiets,
qu'il juge très utiles pour l'évaluation du patient.

DÉNONCIATION ANONYME on peut dénoncer le

conducteur récalcitrant auprès du service des

automobiles de son canton de domicile. Une possibilité
dont il est d'ailleurs rarement fait usage. Le dénonciateur

doit donner son nom, mais reste anonyme,
permettant de préserver l'entente familiale.

Le service des automobiles demandera un
rapport au médecin traitant. Si le conducteur n'en a

pas, il sera ordonné un examen médical identique
au contrôle médical bisannuel auprès d'un médecin

agréé. La suite de la procédure est identique à celle

prévue lors du contrôle obligatoire dès 70 ans.

Gagnez des

places pour des

cours TCS de mise

à jour de vos

connaissances.

Voir en page 76.
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